
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 17

Déposée par Madame ou Monsieur : Représentants de l’Assemblée de la République - Portugal

- Membre: Alberto Costa, Maria Eduarda Azevedo
- Suppléant: Guilherme d’Oliveira Martins, António Nazaré Pereira

Article 17º

Clause de flexibilité

1. Si une action de l'Union apparaît nécessaire dans le cadre des politiques définies dans la Partie II

pour réaliser l'un des objectifs fixés par la présente Constitution, sans que celle-ci ait prévu les

pouvoirs d'action requis à cet effet, le Conseil, statuant à majorité qualifiée renforcée sur

proposition de la Commission et après avis conforme du Parlement européen, prend les dispositions

appropriées.


